
Réorganisation  

des itinéraires cyclables  

au parc municipal

à partir du 16.06.2021

En vue d’améliorer la sécurité pour les piétons et les  
cyclistes, le cheminement de ceux-ci a été réorganisé :

•  en règlementant et signalisant les chemins réservés  
à chaque catégorie d’usagers respectivement 

•  en proposant une circulation mixte des piétons et  
cyclistes aux endroits où l’espace existant permet  
une cohabitation moyennant la largeur disponible.  
Ceci tout en appelant chaque usager au respect mutuel.
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non-autorisé  
aux cyclistes

Chemin mixte 
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